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  Convention unique sur les stupéfiants de 1961 telle  
que modifiée par le Protocole portant amendement  
de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961  
(New York, 8 août 1975) 
 
 

  Propositions de l’État plurinational de Bolivie tendant  
à modifier les paragraphes 1 c) et 2 e) de l’article 49  
 
 

  Note du Secrétaire général 
 
 

 Dans sa décision 2009/250 du 30 juillet 2009, le Conseil économique et social, 
prenant note de la note du Secrétaire général (E/2009/78) sur la proposition du 
Gouvernement de l’État plurinational de Bolivie tendant à modifier les paragraphes 
1 c) et 2 e) de l’article 49 de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, telle 
que modifiée par le Protocole de 19721, a décidé, conformément au paragraphe 1 de 
l’article47 de ladite convention, d’entamer les procédures prévues au paragraphe 1 b) 
de cet article, qui dispose que le Conseil économique et social pourra décider de 
demander aux parties si elles acceptent l’amendement proposé et aussi de les prier 
de lui présenter leurs observations éventuelles sur cette proposition.  

 Agissant en sa qualité de dépositaire, le Secrétaire général a communiqué aux 
parties à la Convention le texte de la décision 2009/250 du Conseil économique et 
social, dans une notification dépositaire2 datée du 30 juillet 2009. 

 Le Secrétaire général communique par la présente au Conseil économique et 
social le texte d’une note verbale de la Mission permanente de l’Allemagne auprès 
de l’Organisation des Nations Unies datée du 28 janvier 2011 (voir annexe). 

__________________ 

 1  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 976, no 14152. 
 2  CN.474.2009.TREATIES-3. 
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Annexe 
 

  Note verbale datée du 28 janvier 2011 adressée au Secrétaire 
général par la Mission permanente de l’Allemagne auprès  
de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente de l’Allemagne auprès de l’Organisation des Nations 
Unies présente ses compliments au Secrétaire général et, en référence à sa note 
verbale CN.194.2009.TREATIES-2 du 6 avril 2009, a l’honneur de lui communiquer 
ce qui suit :  

 La Convention unique sur les stupéfiants de 1961, telle que modifiée par le 
Protocole de 1972 portant amendement de la Convention unique sur les stupéfiants 
de 1961, vise à limiter la production et le commerce de substances illégales en 
établissant la liste desdites substances qui sont qualifiées de stupéfiants. La Bolivie 
a adressé au Secrétaire général, le 12 mars 2009, une note verbale tendant à modifier 
l’alinéa c) du paragraphe 1 et l’alinéa e) du paragraphe 2 de l’article 49 de la 
Convention. L’alinéa c) du paragraphe 1 de l’Article 49 dispose qu’une Partie peut, 
au moment de la signature, de la ratification ou de l’adhésion, se réserver le droit 
d’autoriser temporairement la mastication de la feuille de coca, à condition que cette 
mastication soit abolie dans un délai de 25 ans à compter de l’entrée en vigueur de 
la Convention (al. e) du paragraphe 2 de l’article 49). La Bolivie a proposé de 
supprimer ces dispositions.  

 Le Secrétaire général a informé le Conseil économique et social de 
l’amendement proposé par la Bolivie dans une notification dépositaire datée du 
6 avril 2009.  

 En application de l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 47, le Conseil a 
décidé de demander aux Parties à la Convention si elles acceptaient l’amendement 
proposé par la Bolivie, en les priant également de présenter leurs observations sur 
cette proposition. Cette décision a été communiquée aux Parties dans une 
notification dépositaire datée du 30 juillet 2009. Si l’amendement proposé est rejeté 
par l’une quelconque des Parties avant le 31 janvier 2011, le Conseil pourra décider, 
compte tenu des observations reçues, s’il convient de convoquer une conférence 
chargée d’étudier l’amendement en question.  

 Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 47 de la Convention, 
la Mission informe l’ONU que l’Allemagne n’accepte pas la proposition 
d’amendement déposée par la Bolivie.  

 Cette décision est avant tout motivée par des considérations liées aux 
politiques antidrogue. Elle prend également en compte le fait que la Bolivie a 
annoncé de nouvelles mesures tendant à légaliser la mastication de la feuille de 
coca.  

 Dans le même temps, nous reconnaissons que la proposition soulève des 
questions complexes de politiques de développement et de santé, en plus de 
questions complexes concernant les drogues. L’Allemagne est tout à fait consciente 
que cette question est particulièrement importante pour la Bolivie, où la mastication 
de la feuille de coca est considérée comme faisant partie de l’identité culturelle de la 
population autochtone, qui constitue la majorité des Boliviens. Par conséquent, nous 
estimons que les conséquences de la mastication de la feuille de coca méritent d’être 
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examinées plus en détail dans le cadre d’un dialogue avec la Bolivie. L’Allemagne 
accueillera favorablement l’organisation d’une conférence des États pour en 
discuter.  

 Nous savons que la Bolivie considère la lutte contre le commerce illicite de 
drogues comme une priorité, et nous la considérons toujours comme un partenaire 
pour toutes les questions liées à la lutte contre les stupéfiants. Nous savons 
également que la Bolivie continue de compter sur l’appui de la communauté 
internationale pour intensifier sa lutte contre la culture, le commerce et la 
contrebande de drogues illicites, et qu’elle recherche cet appui. Nous pensons que 
cette coopération internationale restera nécessaire à l’avenir, et nous réfléchissons à 
de nouveaux moyens d’aider à renforcer l’efficacité de la lutte de la Bolivie contre 
les stupéfiants et ses capacités en la matière et d’appuyer l’élaboration d’une 
politique antidrogues conçue dans l’optique du développement. Dans ce contexte, 
nous saluons et soutenons la réouverture du Bureau de l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime en Bolivie.  

 


